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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  circuit  de 
protection  pour  circuit  de  commande.  Elle  trouve  une 
application  privilégiée  dans  la  commande  des  écrans 
d'affichage  à  cristal  liquide. 

Un  écran  d'affichage  à  cristal  liquide  se  présente 
généralement  sous  la  forme  illustrée  sur  la  figure  1  . 
L'écran  proprement  dit  ECR  est  constitué  de  lignes  L 
et  de  colonnes  C  d'adressage,  d'une  matrice  de 
pixels  P,  chacun  relié  à  un  transistor  TFT  dont  l'état 
est  commandé  par  la  ligne  L  et  la  colonne  C  asso- 
ciées. 

Un  tel  écran  est  commandé  par  un  circuit  de 
commande  de  lignes  CCL,  qui  applique  séquentielle- 
ment  aux  lignes  une  tension  d'adressage  (par  exem- 
ple  quelques  volts)  et  par  un  circuit  de  commande  de 
colonnes  CCC,  qui  applique,  à  la  totalité  des  colon- 
nes,  des  tensions  reflétant  l'intensité  lumineuse  des 
points  à  afficher  sur  la  ligne  adressée.  L'image  glo- 
bable  est  ainsi  affichée  ligne  par  ligne. 

Le  circuit  de  commande  de  colonnes  CCC  reçoit 
un  signal  vidéo  SV  délivré  par  un  circuit  vidéo  CV.  Ce 
signal  est  en  général  constitué  de  trois  composantes 
correspondant  aux  trois  composantes  primaires 
d'une  image  en  couleur. 

Si  l'écran  ECR  possède  162  colonnes,  le  circuit 
CCC  comprend  162  circuits  élémentaires  de 
commande  de  colonne,  disposés  en  parallèle,  et  162 
sorties  reliées  aux  différentes  colonnes.  Chaque  cir- 
cuit  élémentaire  de  commande  de  colonne  (appelé 
encore  "driver  colonne"  dans  la  littérature  technique) 
comprend  un  circuit  échantillonneur-bloqueurdont  la 
fonction  est  d'échantillonner  le  signal  vidéo  à  un  ins- 
tant  déterminé  correspondant  à  la  colonne  à 
commander  et  de  maintenir  cet  échantillon  sur  la  co- 
lonne  pendant  toute  la  durée  d'adressage  d'une  ligne 
(fonction  "sample-and-hold"  en  terminologie  anglo- 
saxonne). 

La  présente  invention  porte  sur  un  tel  circuit 
échantillonneur-bloqueur. 

La  plupart  des  écrans  d'affichage  à  cristal  liquide 
nécessitent  une  tension  de  commande  de  l'ordre  de 
1  2V  crête  à  crête.  Le  recours  à  un  circuit  de  comman- 
de  supportant  une  telle  tension  limiterait  les  possibi- 
lités  d'intégration  ainsi  que  la  vitesse  de  fonctionne- 
ment.  Or,  pour  les  écrans  de  grande  taille,  une  haute 
densité  d'intégration  est  nécessaire  et  une  grande  vi- 
tesse  de  commande  est  souhaitable. 

On  préfère  donc  travailler  avec  des  circuits  déli- 
vrant  seulement  6V  crête  à  crête,  mais  en  prévoyant 
des  artifices  sur  l'écran,  tels  que  l'utilisation  d'une 
contre-électrode.  Parle  renversement  de  polarité  ap- 
pliquée  à  la  contre-électrode,  on  peut  disposer  d'une 
excursion  de  tension  allant  respectivement  de  0  à  6V 
et  de  -6V  à  0,  ce  qui  revient  bien  à  disposer  de  12V 
crête  à  crête  (de  -6V  à  +6V). 

Cependant,  ces  artifices  présentent  l'inconvé- 

nient  de  ramener  des  tensions  parasites  sur  le  circuit 
de  commande,  principalement  au  moment  des 
commutations.  Un  transistor  de  sortie  peut  ainsi  voir 
12V  entre  son  drain  et  sa  source.  Des  phénomènes 

5  de  claquage  et  d'avalanche  apparaissent,  qui  finis- 
sent  par  détériorer  le  circuit. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  à 
ces  inconvénients.  A  cette  fin,  elle  propose  un  circuit 
de  protection  comprenant  un  jeu  de  transistors  ser- 

10  vant  d'interrupteurs.  Une  commutation  appropriée  de 
ces  transistors  assurent  une  remise  à  zéro  d'un  point 
intermédiaire  et  limite  les  risques  de  surtension. 

De  façon  précise,  la  présente  invention  a  pour  ob- 
jet  un  circuit  protection  destiné  à  être  intercalé  entre, 

15  d'une  part,  la  sortie  d'un  circuit  de  commande 
comprenant  des  moyens  d'échantillonnage  d'un  si- 
gnal  d'entrée,  notamment  d'un  signal  vidéo,  et  des 
moyens  de  stockage  et  de  transfert  des  échantillons 
obtenus,  et,  d'autre  part,  un  plot  de  sortie  destiné  à 

20  être  relié  à  une  charge  extérieure  devant  recevoir  les- 
dits  échantillons,  cette  charge  pouvant  être,  notam- 
ment,  une  colonne  d'afficheur  à  cristal  liquide,  ce  cir- 
cuit  étant  destiné  à  protéger  les  moyens  du  circuit  de 
commande  vis-à-vis  de  tensions  excessives  pouvant 

25  apparaître  sur  le  plot  de  sortie,  ce  circuit  de  protection 
étant  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comprend  :  un  pre- 
mier  interrupteur  électronique  et  un  deuxième  in- 
terrupteur  électronique  montés  en  série  et  un  troisiè- 
me  interrupteur  électronique  monté  entre  un  point  si- 

30  tué  entre  le  premier  et  le  deuxième  interrupteurs  et  un 
point  porté  à  un  potentiel  nul,  et  des  moyens  pour  dé- 
livrer  des  signaux  de  commande  de  ces  interrupteurs 
pour,  à  chaque  échantillon  délivré  par  le  circuit  de 
commande  : 

35  a)  fermer  le  premier  et  le  deuxième  et  ouvrir  le 
troisième  pour  transférer  l'échantillon  du  circuit 
de  commande  vers  le  plot  de  sortie, 
b)  ouvrir  le  premier  et  le  deuxième  et  fermer  le 
troisième,  pour  ramener  un  potentiel  nul  entre  le 

40  premier  et  le  deuxième  interrupteurs, 
c)  fermer  le  deuxième,  pour  ramener  le  plot  de 
sortie  à  un  potentiel  nul. 
Ce  circuit  peut  être  appliqué  à  la  réalisation  d'un 

circuit  de  commande  double  permettant  de  disposer, 
45  sur  un  plot  de  sortie  unique,  d'une  tension  de  sortie 

allant  de  -V  et  +V  (soit  une  excursion  de  12V)  sans 
que  les  transistors  composant  ce  circuit  aient  à  crain- 
dre  de  voir  à  leurs  bornes  une  tension  excédant  V.  Un 
tel  circuit  comprend  deux  circuits  de  commande 

50  conformes  au  circuit  qui  vient  d'être  défini,  ces  cir- 
cuits  travaillant  en  alternance  et  recevant  des  si- 
gnaux  d'entrée  vidéo  de  polarités  opposées,  les  in- 
terrupteurs  électroniques  respectifs  des  deux  circuits 
de  protection  étant  commandés  par  des  signaux 

55  complémentaires,  les  deux  circuits  de  protection 
étant  reliés  à  un  plot  de  sortie  unique. 

De  toute  façon,  les  caractéristiques  et  avantages 
de  l'invention  apparaîtront  mieux  à  la  lumière  de  la 
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description  qui  va  suivre.  Cette  description  porte  sur 
des  exemples  de  réalisation  donnés  à  titre  explicatif 
et  nullement  limitatif  et  elle  se  réfère  à  des  dessins 
annexés  sur  lesquels  : 

-  la  figure  1,  déjà  décrite,  montre  schématique-  5 
ment  un  écran  d'affichage  à  cristal  liquide, 

-  la  figure  2  illustre  un  circuit  de  commande  à 
sortie  protégée  conforme  à  l'invention, 

-  la  figure  3  montre  les  trois  états  du  circuit  de 
protection,  10 

-  la  figure  4  montre  un  circuit  de  commande  dou- 
ble  conforme  à  l'invention, 

-  la  figure  5  est  un  chronogramme  relatif  au  cir- 
cuit  de  la  figure  précédente. 

Le  circuit  de  commande  de  colonne  CCC  repré-  15 
senté  sur  la  figure  2  comprend  des  moyens  10  aptes 
à  délivrer  une  impulsion  de  tension.  Dans  le  cas  de  la 
commande  des  colonnes  d'un  écran  d'affichage  à 
cristal  liquide,  il  s'agit  d'un  échantillonneur-bloqueur 
recevant  une  tension  vidéo  V  et  échantillonnant  celle-  20 
ci  à  un  instant  défini  par  une  impulsion  d'échantillon- 
nage  ECH.  Un  exemple  d'un  tel  circuit  sera  illustré  sur 
la  figure  4.  Sur  la  sortie  s  des  moyens  1  0  apparaît  ain- 
si  une  tension  qui  est  la  tension  devant  être  transfé- 
rée  sur  un  plot  de  sortie  S  pour  finalement  être  appli-  25 
quée  à  la  colonne  C  de  l'écran.  Selon  l'invention,  le 
circuit  de  commande  CC  comprend  en  outre  un  circuit 
de  protection  CP  composé  de  trois  interrupteurs  élec- 
troniques,  en  pratique  des  transistors,  respective- 
ment  T1  ,  T2  et  T3.  Les  transistors  T1  et  T2  sont  mon-  30 
tés  en  série  entre  la  sortie  s  et  le  plot  S.  Le  troisième, 
T3,  est  monté  entre  le  point  milieu  m  et  un  point  M  por- 
té  à  la  masse.  Ces  trois  transistors  sont  commandés 
par  des  signaux  S1  ,  S2,  S3  délivrés  par  un  circuit  20. 

Le  fontionnement  du  circuit  de  protection  est  il-  35 
lustré  sur  la  figure  3.  Ce  fonctionnement  comprend 
trois  phases  : 

a)  première  phase  :  T1  et  T2  sont  fermés  et  T3  ou- 
vert  :  la  tension  de  commande  disponible  sur  la 
sortie  s  est  transférée  sur  le  plot  de  sortie  S  ;  40 
b)  deuxième  phase  :  T1  et  T2  sont  ouverts  et  T3 
fermé  :  le  point  milieu  m  est  ramené  à  la  masse 
alors  que  la  sortie  s  est  isolée  du  plot  de  sorties  ; 
c)  troisième  phase  :  T1  reste  ouvert,  T2  et  T3  sont 
fermés  :  le  plot  de  sortie  est  ramené  à  la  masse.  45 
Pour  appliquer  une  nouvelle  impulsion  sur  la  co- 

lonne  C,  lors  du  balayage  d'une  nouvelle  ligne,  le 
même  cycle  se  reproduit. 

On  voit  donc  que,  dans  chacune  des  trois  étapes 
précédentes,  les  transistors  ne  voient  jamais  plus  50 
d'une  tension  V  entre  leurs  bornes,  si  V  est  l'amplitu- 
de  de  la  tension  de  commande,  en  dépit  de  toutes  les 
perturbations  pouvant  être  ramenées  par  la  colonne. 

La  figure  4  montre  un  double  circuit  de  comman- 
de  de  colonne  CCC  pour  écran  d'affichage,  compre-  55 
nant  un  circuit  CC+  travaillant  avec  un  signal  vidéo  V+ 
et  un  circuit  CC"  travaillant  avec  un  signal  vidéo  V". 
Ces  deux  circuits  travaillent  en  alternance,  comme 

c'est  le  cas  dans  les  circuits  de  commande  d'écrans 
d'affichage  à  cristal  liquide  dans  lesquels  la  tension 
appliquée  au  cristal  liquide  voit  son  signe  alterner 
d'un  balayage  ligne  au  suivant.  Les  deux  signaux  vi- 
déo  NT  et  V"  sont  délivrés  par  un  circuit  vidéo  CV  qui 
alimente  deux  bus  vidéo,  l'un  positif  BV+,  l'autre  né- 
gatif  BV". 

Le  circuit  CC+  comprend  un  condensateur 
d'échantillonnage  Ce+  relié  à  un  transistor  d'échantil- 
lon  nage  Te+  commandé  parun  signal  d'échantillonna- 
ge  ECH+,  un  amplificateur  A+  avec,  en  parallèle,  un 
condensateur  de  stockage  Cs+,  l'ensemble  Te+,  Ce+, 
A+,  Cs+  constituant  un  échantillonneur  bloqueur.  Le 
circuit  CC+  se  complète  par  un  circuit  de  protection 
CP+  à  trois  transistors  T1+,  T2+,  T3+. 

Le  circuit  CC"  est  identique  au  circuit  CC+  et 
comprend  les  mêmes  éléments  désignés  par  les  mê- 
mes  références  affectées  d'un  signe  -  au  lieu  d'un  si- 
gne  +. 

Les  deux  circuits  CC+  et  CC"  ont  leurs  sorties  re- 
liées  au  même  plot  S,  lequel  est  relié  à  une  colonne 
C  d'écran  d'affichage. 

Les  signaux  de  commande  des  transistors  des 
circuits  de  protection  sont  complémentaires,  c'est-à- 
dire  que  S1"=STT,  S2"=SZFet  S3"=S3T(où  la  barre  si- 
gnifie  "complément  logique").  Par  ailleurs,  S3+  (ou 
S3")  est  le  complément  de  S1+  (ou  S1").  Autrement 
dit,  l'interrupteur  T3+  (ou  T3")  est  toujours  dans  l'état 
opposé  à  celui  de  l'interrupteur  T1+  (ou  T1")  (cf  figure 
3).  La  logique  de  commande  de  CC+  est  comprise  en- 
tre  0  et  VDD  alors  que  la  logique  de  commande  de 
CC"  est  comprise  entre  VSS  et  0. 

Le  fonctionnement  du  double  circuit  de  la  figure 
4  est  illustré  par  le  chronogramme  de  la  figure  5.  Sur 
la  première  ligne  est  représenté  le  signal  vidéo  V.  Sur 
les  deux  lignes  suivantes  sont  représentées  les  deux 
impulsions  d'échantillonnage  ECH+  et  ECH".  La  qua- 
trième  ligne  montre  l'impulsion  S+  qui  définit  l'état  de 
l'interrupteur  T1+  ainsi  que,  par  complément,  l'état  de 
T3+,  l'état  de  T1"  et  l'état  de  T3".  La  cinquième  ligne 
montre  l'impulsion  S2+  qui  définit  l'état  de  l'interrup- 
teur  T2+,  ainsi  que,  par  complément,  l'état  de  T2".  La 
dernière  ligne  montre  le  signal  de  sortie  échantillon- 
né  et  maintenu,  alternativement  positif  S+  et  négatif 
S". 

Le  circuit  qui  vient  d'être  décrit  n'est  pas  limité  à 
la  commande  des  écrans  d'affichage  mais  peut  s'ap- 
pliquer  à  d'autres  techniques  de,  l'électronique. 

Revendications 

1  .  Circuit  de  protection  (CP)  destiné  à  être  intercalé 
entre,  d'une  part,  la  sortie  (s)  d'un  circuit  de 
commande  (CC)  comprenant  des  moyens 
d'échantillonnage  (Ce,  Te)  d'un  signal  d'entrée, 
notamment  d'un  signal  vidéo  (V),  et  des  moyens 
de  stockage  et  de  transfert  (Cs)  des  échantillons 

3 
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obtenus,  et,  d'autre  part,  un  plot  de  sortie  (S)  des- 
tiné  à  être  relié  à  une  charge  extérieure  devant  re- 
cevoir  lesdits  échantillons,  cette  charge  pouvant 
être,  notamment,  une  colonne  (C)  d'afficheur  à 
cristal  liquide,  ce  circuit  étant  destiné  à  protéger 
les  moyens  du  circuit  de  commande  (CC)  vis-à- 
vis  de  tensions  excessives  pouvant  apparaître 
sur  le  plot  de  sortie  (S),  ce  circuit  de  protection 
étant  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comprend  :  un 
premier  interrupteur  électronique  (T1)  et  un 
deuxième  interrupteur  (T2)  montés  en  série  et  un 
troisième  interrupteur  électronique  (T3)  monté 
entre  un  point  (m)  situé  entre  le  premier  (T1)  et 
le  deuxième  (T2)  interrupteurs  et  un  point  (M) 
porté  à  un  potentiel  nul,  et  des  moyens  (20)  pour 
délivrer  des  signaux  (S1,  S2,  S3)  de  commande 
de  ces  interrupteurs  (T1,  T2,  T3)  pour,  à  chaque 
échantillon  délivré  par  le  circuit  de  commande  : 

a)  fermer  le  premier  et  le  deuxième  et  ouvrir 
le  troisième  pour  transférer  l'échantillon  du 
circuit  de  commande  vers  le  plot  de  sortie  (S), 
b)  ouvrir  le  premier  et  le  deuxième  et  fermer 
le  troisième,  pour  ramener  un  potentiel  nul  en- 
tre  le  premier  et  le  deuxième  interrupteurs, 
c)  fermer  le  deuxième,  pour  ramener  le  plot  de 
sortie  (S)  à  un  potentiel  nul. 

2.  Circuit  de  protection  selon  la  revendication  1, 
destiné  à  être  intercalé  entre,  d'une  part,  un  dou- 
ble  circuit  de  commande  (CC+,  CC")  travaillant  en 
alternance  à  partir  de  deux  signaux  d'entrée  (NT, 
V")  de  polarités  opposées,  et,  d'autre  part,  un 
même  plot  de  sortie  (S),  ce  circuit  de  protection 
étant  caractérisé  par  le  fait  qu'il  est  double  et 
comprend  deux  circuits  (CP+,  CP")  commandés 
par  des  signaux  complémentaires  (S1+,  S2+,  S3+) 
(S1",  S2",  S3"). 

Patentansprùche 

1.  Schutzschaltung  (CP),  dazu  bestimmt,  einge- 
schaltet  zu  werden  zwischen,  einerseits,  den 
Ausgang  (s)  einerTreibeschaltung  (CC),  Abtast- 
einrichtungen  (Ce,  Te)  eines  Eingangssignals, 
insbesondere  eines  Videosignals  (V)  umfassend 
und  Speicher-  und  Ùbertragungseinrichtungen 
(Cs)  dererhaltenen  Musterund,  andererseits,  ei- 
nen  Ausgangskontakt  (S),  dazu  bestimmt,  ver- 
bunden  zu  werden  mit  einer  Aulienlast,  die  die 
besagten  Mustererhalten  soll,  und  dièse  Lastvor 
allem  eine  Flussigkristallanzeige-Spalte  (C)  sein 
kann,  wobei  dièse  Schaltung  dazu  bestimmt  ist, 
die  Einrichtungen  der  Treibeschaltung  (CC)  zu 
schùtzen  gegen  ùbermàliige  Spannungen,  die 
an  dem  Ausgangskontakt  (S)  auftreten  kônnen, 
wobei  dièse  Schaltung 
dadurch  gekennzeichnet  ist,  daft  sie  umfaftt:  ei- 

nen  ersten  elektronischen  Schalter  (T1)  und  ei- 
nen  zweiten  Schalter  (T2),  in  Reihe  geschaltet, 
und  einen  dritten  elektronischen  Schalter  (T3), 
eingeschaltet  zwischen  einen  Punkt  (m),  dersich 

5  zwischen  dem  ersten  (T1)  und  dem  zweiten  (T2) 
Transistor  befindet  und  einen  Punkt  (M),  der  an 
einem  Nullpotential  liegt,  und  Einrichtungen  (20), 
um  Steuersignale  (S1,  S2,  S3)  dieser  Schalter 
(T1,  T2,  T3)  zu  liefern,  um  bei  jedem  durch  die 

10  Treibeschaltung  gelieferten  Signal: 
a)  den  ersten  und  den  zweiten  zu  schlielien 
und  den  dritten  zu  ôffen,  um  das  Muster  der 
Treibeschaltung  zum  Ausgangskontakt  (S)  zu 
ùbertragen, 

15  b)  den  ersten  und  den  zweiten  zu  ôffnen  und 
den  dritten  zu  schlielien,  um  ein  Nullpotential 
zwischen  den  ersten  und  den  zweiten  Schal- 
ter  zu  legen, 
c)  den  zweiten  zu  schlielien,  um  den  Aus- 

20  gangskontakt  (S)  auf  ein  Nullpotential  zu  brin- 
gen. 

2.  Schutzschaltung  nach  Anspruch  1,  dazu  be- 
stimmt,  eingeschaltet  zu  werden  zwischen,  einer- 

25  seits,  eine  Doppeltreibeschaltung  (CC+,  CC"), 
abwechselnd  arbeitend  aufgrund  von  zwei  Ein- 
gangssignalen  (NT,  V")  entgegengesetzter  Pola- 
ritàt,  und,  andererseits,  ein  und  denselben  Aus- 
gangskontakt  (S),  wobei  dièse  Schutzschaltung 

30  dadurch  gekennzeichnet  ist,  dalJ  sie  doppelt  ist 
und  zwei  Schaltungen  (CP+,  CP")  umfalit,  ge- 
steuert  durch  zusàtzliche  Signale  (S1+,  S2+,  S3+) 
(S1",  S2",  S3"). 

35 
Claims 

1.  Protective  circuit  (CP)  intended  to  be  interposed 
between,  on  the  one  hand,  output  (s)  of  a  control 

40  circuit  (CC)  comprising  means  (Ce,  Te)  of  sam- 
pling  an  input  signal,  in  particular  a  video  signal 
(V),  and  means  for  storing  and  transfer(Cs)  of  the 
samples  obtained,  and,  on  the  other  hand,  an  out- 
put  pin  (S)  intended  to  be  connected  to  an  out- 

45  side-charge  having  to  receive  said  samples,  this 
charge  being  able  to  be,  in  particular,  a  column 
(C)  with  liquid  crystal  display,  this  circuit  being  in- 
tended  to  protect  the  means  of  control  circuit 
(CC)  relative  to  excessive  voltages  able  to  ap- 

50  pearon  output  pin  (S),  this  protective  circuit  being 
characterized  by  the  fact  that  it  comprises:  a  f  irst 
electronic  switch  (T1)  and  a  second  switch  (T2) 
mounted  in  séries  and  a  third  electronic  switch 
(T3)  mounted  between  a  point  (m)  located  be- 

55  tween  first  (T1)  and  second  (T2)  switches  and  a 
point  (M)  brought  to  a  zéro  potential,  and  means 
(20)  to  deliver  control  signais  (S1,  S2,  S3)  from 
thèse  switches  (T1  ,  T2,  T3),  in  each  sample  de- 

4 
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livered  by  the  control  circuit: 
a)  to  close  the  first  and  the  second  and  to 
open  the  third  to  transfer  the  sample  f  rom  the 
control  circuit  to  output  pin  (S), 
b)  to  open  the  first  and  the  second  and  to  5 
close  the  third,  to  bring  a  zéro  potential  be- 
tween  the  first  and  the  second  switches, 
c)  to  close  the  second,  to  bring  output  pin  (S) 
to  a  zéro  potential. 

10 
2.  Protective  circuit  according  to  daim  1,  intended 

to  be  interposed  between,  on  the  one  hand,  a 
double  control  circuit  (CC+,  CC")  working  alter- 
nately  from  two  input  signais  (V+,  V")  of  opposite 
polarities,  and,  on  the  other  hand,  the  same  out-  15 
put  pin  (S),  this  protective  circuit  being  character- 
ized  by  the  fact  that  it  is  double  and  comprises 
two  circuits  (CP+,  CP")  controlled  by  complemen- 
tary  signais  (S1+,  S2+,  S3+)  (S1",  S2",  S3"). 
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